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Séance du Conseil Municipal 

du Jeudi 14 décembre 2017 

 

Convocation du 07 décembre 2017 

 

 

Présents : M. PLAULT - M. MERCIER - M. GALOPIN - Mme ANDRIEU - Mme GALLOPIN - M. PERSON - 

M. BOUCHER - Mme DURAND - Mme LALOUE - Mme VIVIEN  

 

Absents : Mme PARMENTIER excusée donne pouvoir à M. PLAULT – M. GALLOPIN excusé donne pouvoir à 

M. MERCIER – M. THERY excusé donne pouvoir à M. GALOPIN – M. LETARTRE – Mme DAVID – Mme 

BEHUE – Mme PETIT – M. BRAULT 
 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Nombre de Conseillers   En exercice : 18 Présents : 10 Procurations : 3 Votants : 13 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Décision modificative n° 2017-02 

2. Suppressions de poste 

3. Rapport d’activités 2016 de Chartres Métropole 

 

Le Conseil Municipal sous la présidence de M. Jean-Michel PLAULT, Maire de Sours : 

 

Désigne M. GALOPIN, secrétaire de séance. 

 

Le compte rendu de la séance du 22 novembre 2017 est adopté à l’unanimité  

 

 

1. DECISION MODIFICATIVE N° 2017-02 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil de la nécessité de procéder à des ajustements budgétaires. Il 

précise que la commission finances, réunie le 6 décembre dernier a validé le projet de décision modificative qui 

suit : 

 

 

Sens Section Chap Art. Op Anal. Objet Montant 

D F 011 615228   999 AUTRES BATIMENTS -42 240,00 

D F 011 6228   999 REMUNER. INTERMEDIAIRES DIVERS -450,00 

            Total chapitre 011 -42 690,00 

D F 012 6218   999 AUTRE PERSONNEL EXTER. 50,00 

D F 012 6411   999 PERSONNEL TITULAIRE -400,00 

D F 012 6413   999 PERSONNEL NON TITULAIRE 3 450,00 

D F 012 64168   999 AUTRES EMPLOIS D'INSERTION 8 780,00 

D F 012 6451   999 COTISATIONS A L'URSSAF -2 500,00 

D F 012 6453   999 COTISATIONS  CAISSES DE RETRAITE 215,00 

D F 012 6454   999 COTISATION AUX ASSEDIC 475,00 

D F 012 6455   999 COTISATIONS  ASSUR. CAPITAL-DECES 10 275,00 

D F 012 6456   999 VERSEMENT AU F.N.C. DU SFT -500,00 

D F 012 6458   999 COTISATIONS  AUTRES ORG. SOCIAUX -110,00 

D F 012 6475   999 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE -500,00 

D F 012 64831   999 INDEMNITES AUX AGENTS EN C.P.A. -200,00 
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D F 012 6488   999 AUTRES CHARGES -270,00 

            Total chapitre 012 18 765,00 

D F 65 65548   999 CONT AUTRES ORG. DE REGROUPEMt. -16 496,00 

            Total chapitre 65 -16 496,00 

D F 014 739211   999 ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 11 380,00 

D F 014 73928   999 AUTRES PRELEV. REVERSEMENT FISCALITE 39 541,00 

            Total chapitre 014 50 921,00 

D I 040 21318 OPFI 999 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 644,00 

            Total chapitre 040 644,00 

D I 21 2181 1715 999 INSTALL. GENERALES - AGENCEMENTS -644,00 

      
Total opération 1715 -644,00 

D I 21 2151 1603 999 RESEAUX DE VOIRIE 1 563,00 

            Total opération 1603 1 563,00 

D I 23 2318 1703 999 AUTRES IMMO. CORP. EN COURS -1 563,00 

      
Total opération 1703 -1 563,00 

      
TOTAL DEPENSES 10 500,00 

COMPTES RECETTES 
     

Sens Section Chap Art. Op Anal. Objet Montant 

R F 042 722   999 AUTRES PRODUITS EXCEPT. 644,00 

            Total chapitre 77 644,00 

R F 77 7788   999 AUTRES PRODUITS EXCEPT. 9 856,00 

            Total chapitre 77 9 856,00 

      
TOTAL RECETTES 10 500,00 

 

 

Décision adoptée à l’unanimité  

 

 

 

2. SUPPRESSIONS DE POSTES 

  Le Maire rappelle à l’assemblée : 

 qu’en application de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 

créés par l’organe délibérant de la collectivité territoriale. 

 que le Comité Technique (CT) doit être consulté : 

 sur la suppression d’un poste en application de l’article 97 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 pour toute modification de durée hebdomadaire de travail assimilée à une suppression de poste 

puis à une création de poste : 

 d’agents à temps complet, 

 ou d’agents à temps non complet affiliés à la CNRACL (tout emplois confondus),  qui 

dépasse 10% de l’emploi d’origine (à la hausse ou à la baisse), 

 ou d’agents à temps non complet affiliés au régime général et à l’IRCANTEC 

 pour toute réorganisation de service. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 

au fonctionnement des services.  

Compte tenu d’un avancement de grade, il convient de supprimer le poste d’ATSEM principal de 2ème classe à 35 

heures.  

Considérant l’avis du Comité Technique en date du 23 novembre 2017, portant le numéro 1.126.17 

Considérant le tableau des effectifs adopté par le conseil municipal, 

Il est demandé au Conseil Municipal d’accepter la suppression d’un poste d’ATSEM principal de 2ème classe à 35 

heures. Cette suppression a été soumise à l’avis du CT et a obtenu un avis Favorable enregistrée sous le N° 

1.126.17 en date du 23 novembre 2017. 
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Décision adoptée à l’unanimité  
 

 

 

 

 Le Maire rappelle à l’assemblée : 

 qu’en application de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 

créés par l’organe délibérant de la collectivité territoriale. 

 que le Comité Technique (CT) doit être consulté : 

 sur la suppression d’un poste en application de l’article 97 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 pour toute modification de durée hebdomadaire de travail assimilée à une suppression de poste 

puis à une création de poste : 

 d’agents à temps complet, 

 ou d’agents à temps non complet affiliés à la CNRACL (tout emplois confondus),  qui 

dépasse 10% de l’emploi d’origine (à la hausse ou à la baisse), 

 ou d’agents à temps non complet affiliés au régime général et à l’IRCANTEC 

 pour toute réorganisation de service. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 

au fonctionnement des services.  

Compte tenu d’un avancement de grade, il convient de supprimer le poste d’Adjoint technique  à 35 heures.  

Considérant l’avis du Comité Technique en date du 23 novembre 2017, portant le numéro 1.127.17 

Considérant le tableau des effectifs adopté par le conseil municipal, 

Il est demandé au Conseil Municipal d’accepter la suppression d’un poste d’Adjoint technique à 35 heures. Cette 

suppression a été soumise à l’avis du CT et a obtenu un avis Favorable enregistrée sous le N° 1.127.17 en date du 

23 novembre 2017. 

 

 

Décision adoptée à l’unanimité  
 

 

 

 

3. RAPPORT D’ACTIVITES 2016 DE CHARTRES METROPOLE 

Conformément à la règlementation relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale, Chartres Métropole a transmis son rapport d’activités pour 2016.  

Monsieur le Maire demande au Conseil de prendre acte dudit rapport dont une clé USB a été remise à chaque élu. 

 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activités 2016 de Chartres Métropole tel que présenté 

 

 

 

 

Séance levée à 21 h. 20 


